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Parcellaire forestier

JOURS DE CHASSE - SAISON 2023 / 2024
FORET DOMANIALE DE PREMERY

µ
Echelle :
1/50 000

0 500 mètres

Promeneurs,
Pour le respect et la sécurité de chacun,
- Munissez-vous de vêtements colorés pour ramasser les champignons
en forêt.
- Veuillez tenir compte des jours de chasse collective pour organiser vos
sorties (calendrier selon les zones de chasse en bas de la carte).
- La période d'ouverture générale de la saison de chasse 2023-2024
s'étendant du 17 septembre 2023 au 29 février 2024 (31 mars pour le
sanglier), Certains jours de chasse collective indiqués sont susceptibles
d'être modifiés (ajoutés, annulés ou reportés). Pour plus d'informations
concernant les dates de chasse et leur évolution, rendez-vous sur le site :
www.onf.fr, rubrique "les calendriers de chasse en forêt domaniale".
- Des jours de chasse individuelle peuvent également être organisés en
complément.

(Parcelles) Jours de chasse à tir
grand gibier (battue) septembre octobre novembre décembre janvier février

1 (38 à 83) 30 14, 28 11, 18 9, 23, 27 13, 27 10, 11, 29
2 (1 à 37) 23 7, 21 4, 18 2, 16, 30 27

+ mercredi 3 10, 17, 24

3 (84 à 123) 7, 14, 28 11, 25
+ mercredi 1er

9, 23
+ mercredi 13, 27

6, 20, 27
+ mercredi 17

3, 10, 17, 24
+ dimanche 11

+ jeudi 29
4 (127 à 156)

5 (124 à 126)

2023 2024

samedi

samedi et Dimanche

Zone

Toutes les semaines
+ jours fériés et jeudi 29/02

Toutes les semaines


